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I –  SYNTHESE DU DIAGNOSTIC 

Cette première partie du rapport évoque successivement (i) le dispositif national dô®valuation existant, 
(ii) les principales conclusions opérationnelles de lôenqu°te effectuée en février-mars 2009 auprès 
dôune centaine dôinstitutions ; (iii) les résultats de la méta-évaluation. 

1.1. Le dispositif national 

Le dispositif national est abordé ici sous quatre angles : (i) lôinstitutionnalisation, (ii) la demande en 
®valuation, (iii) lôoffre dô®valuation, (iv) les opportunit®s et les risques pour le DCE. 
 

 Institutionnalisation 

è Il nôexiste pas de cadre dôinstitutionnalisation de lô®valuation (les textes sur le S&E du CSLP 
nô®voquent pratiquement pas lô®valuation) et le dispositif de suivi-évaluation du CSLP 
continue ¨ pr®senter dôinqui®tantes faiblesses. 

è La fonction d’évaluation est faiblement institutionnalisée au sein de l’Administration 
publique, ce qui se refl¯te entre autres par la quasi absence dôinstances avec un mandat 
évaluatif clair et des relations entre acteurs institutionnels faiblement développées. 

è Les services de suivi-évaluation sont asses présents dans les organigrammes mais leurs 
capacités sont réduites et ils sont rarement impliqués dans des travaux dô®valuation (m°me 
dans les évaluations de projets de leurs départements).  

è Le dispositif actuel comprend un nombre significatif dôinstitutions susceptibles de jouer un r¹le 
important dans le d®veloppement de la fonction dô®valuation mais aucune structure ne paraît, 
en l’état actuel, apte à fournir la dynamique nécessaire pour impulser et encadrer le 
développement de l’évaluation ; 

è Le Parlement, dans un contexte d®licat, se concentre pour lôinstant sur ses fonctions 
l®gislatives et dôexamen budg®taire. 

è La Cour des Comptes est une institution de contr¹le et non dô®valuation, m°me si, depuis 
2008, elle entend aller au-delà du contrôle de régularité pour évoluer vers un contrôle de 
performance. 

è Les collectivités locales et les services déconcentrés sont pratiquement absents du 
dispositif institutionnel dô®valuation ; 

è La société civile commence ¨ sôint®resser ¨ lô®valuation mais la position de lôAMSE demeure 
fragile, comme lôatteste, entre autres, lôimplication effective (financi¯re comprise) de ses 
membres.  

Demande en évaluation 

è La demande en évaluation de l’Etat est globalement faible, et ce pour une série de raisons : 
déficit de ressources humaines (compétences) et financières ; perception erronée de 
lô®valuation par les acteurs (vécue comme un contrôle annonciateur de sanctions) ; et surtout 
absence dôune v®ritable exigence politique et dôune demande soutenue du haut management. 

è On note une demande émergente mais peu structurée de la Société civile. Ceci tient à la 
fois au manque de sensibilisation sur les outils de lô®valuation, à la prégnance des cadres de 
lôadministration sur le d®bat de politiques publiques, au caractère formel de bon nombre 
dôespaces de dialogue pluri-acteurs et à une maturité insuffisante de la classe politique ; en 
t®moigne la faiblesse dôinitiatives de contr¹le citoyen par rapport ¨ bon nombre dôautres pays 
dôAfrique de lôOuest. 

è La demande des bailleurs de fonds n’est pas exempte de contradictions. En dépit des 
principes de la Déclaration de Paris, les évaluations (et les enquêtes) restent des exercices qui 
reposent largement sur lôinitiative externe et d®pendent souvent des agendas propres des 
organisations internationales et non des plans dôaction du gouvernement. Les demandes 
répétées et souvent encore peu coordonnées des bailleurs de fonds pèsent favorablement 
(incitation ¨ lô®valuation) mais aussi d®favorablement (surcharge de travail li®e notamment aux 
diverses évaluations de projets).  
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Offre d’évaluation 

Informations 
è Les systèmes d’information administratifs sont globalement faibles et ne constituent pas 

une priorité opérationnelle même si elle est mentionnée dans les stratégies de 
développement de la statistique. 

è Lôoffre statistique priorise les grandes enquêtes nationales au détriment notamment 
d’enquêtes légères quantitatives et/ou qualitatives permettant des évaluations rapides de 
programmes et de politiques 

è L’établissement de véritables situations de référence, en préalable de la mise en îuvre de 
politiques, programmes, projets, reste très minoritaire.   

Méthodes et normes 
è Une gamme assez large de méthodes est susceptible dô°tre utilis®e mais cette utilisation se 

heurte à des problèmes de compétences, de ressources financières et au champ dominant de 
lô®valuation (projets). 

è On constate lôabsence de normes de qualit® ®dictées.  

Compétences 
è On enregistre une offre assez soutenue sur le plan quantitatif mais avec une qualité 

professionnelle très variable et des déficits d’expertise clairs, particulièrement pour des 
profils techniques spécialisés.  

è Lôoffre d’expertise est atomisée et non organisée. On enregistre peu de véritables bureaux 
dô®tudes. Lôessentiel de lôoffre est assur®e par des consultants install®s dans lôinformel, 
intervenant sans organisation professionnelle et sans charges sociales et fiscales.  

è Il nôexiste pas, pour lôinstant, de professionnalisation de l’évaluation conduisant à la diffusion 
et au respect de normes et de standards spécifiques. 

è Les conditions actuelles du « marché de la consultation » ne favorisent pas nécessairement la 
s®lection des meilleurs. Par ailleurs, lôabsence de r¯gles relatives aux r®mun®rations des 
prestations conduit ¨ dôimportantes dissym®tries pr®judiciables pour les ONG ou les agences 
de coopération qui cherchent à privilégier un référentiel plutôt calée sur les rémunérations 
nationales 

Opportunités 

è une réactivation du CSLP et de son système de suivi-évaluation ;  

è la mont®e en puissance progressive de lôapproche programme et des aides budg®taires au 
détriment des aides projets, conduisant ¨ valoriser lô®valuation de politiques publiques ;  

è le développement des CDMT, budgets programmes et plans d’action ministériels axés sur 
les résultats ;  

è la constitution de cellules de suivi-évaluation dans certaines wilayas dans le cadre de la mise 
en îuvre des programmes r®gionaux de LCP (PRLP) ; 

è les diverses initiatives destinées à renforcer, dans le cadre de schémas directeurs pluriannuels 
de développement des statistiques, le système d’information statistique (qui nourrit lôactivit® 
dô®valuation) ;  

è la mise en îuvre dôun programme visant ¨ r®former lôadministration publique et ¨ d®velopper 
les capacités de celle-ci ; 

è lôimplication de la Mauritanie dans les initiatives sur l’efficacité de l’aide (suivi de la 
Déclaration de Paris) ; 

è la « demande de meilleure gouvernance è qui sôest d®velopp®e ¨ la faveur de la p®riode de 
transition ; 

è lôémergence d’une structuration ï bien quôencore tr¯s fragile ï de professionnels autour 
des enjeux de l’évaluation.  

Risques 

è lôabsence de sensibilit® des plus hautes autorit®s pour lô®valuation des politiques publiques  

è lôincapacit® ¨ faire ®merger un groupe suffisant de « réformateurs » soucieux de faire prévaloir 
de manière générale les intérêts collectifs, et en particulier une gestion axée sur les résultats ; 

è la permanence de lôinstabilité politique et institutionnelle qui empêche toute construction 
dôun cycle de politiques publiques normalisé. 
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è une vision du suivi-évaluation qui reste essentiellement technique et fragmentée 
(polarisation sur les indicateurs de lôONS) 

 

1.2. Principales conclusions opérationnelles à tirer de l’enquête 

Lôenqu°te a surtout lôint®r°t dôapporter des ®l®ments dynamiques qui montrent que les acteurs tablent 
sur des ®volutions importantes en mati¯re dôinstitutionnalisation de lô®valuation. 
 

1.2.1. Eléments complémentaires du diagnostic 
 

Les r®sultats de lôenqu°te portent sur 67 entités qui ont répondu
1
 (taux de réponse de 65% par rapport 

aux 103 institutions listées).  
 
Sôagissant dô®l®ments susceptibles de compl®ter le diagnostic, on note en premier lieu : 
 

 un nombre encore insuffisant dôinstitutions (un cas sur deux) disposant dôun service ou au 
moins d’un responsable de suivi et évaluation ; 

 une pratique inégale de lô®valuation : 46% des acteurs interrogés ï pourtant pré-ciblés - ne 
pratiquent jamais d’évaluation de politiques publiques et 30% sont dans ce même cas 
sôagissant des projets ou programmes ; 

 la prise en compte des bénéficiaires finaux (70% des cas)  même si cela ne dit rien sur la 
qualit® de lôapproche participative utilis®e ; 

 une présence d’évaluateurs internes (propres à la structure nationale la plus directement 
impliqu®e par lô®valuation) notée par les agences de coopération que dans un cas sur deux ; 

 des évaluations plutôt « ouvertes » (rarement confidentielles) mais une faible transmission 
des rapports dô®valuation qui dans 80% des cas sont rarement ou jamais transmis. 

 
Quoiquôil en soit, lô®valuation semble sôimposer comme un outil d’amélioration de la performance. 
Dans pr¯s de la moiti® des cas, lô®valuation se traduit par des changements importants sur la 
politique, le programme ou le projet objet de lô®valuation. Lô®valuation est ®galement un auxiliaire 
important dôajustement des r¹les entre les commanditaires et les bailleurs de fonds. Les ®valuations 
ont également un impact assez fréquent sur le plan institutionnel. 
 
Sôagissant de lôeffet des ®valuations, on constate des perceptions assez différenciées entre les 
d®partements minist®riels (mettant en avant lôam®lioration de la coordination et de lôinformation inter-
institutionnelle) et les autres institutions publiques (insistant plus sur lôefficacit® des politiques, la 
transparence de lôaction publique et le contr¹le de lôutilisation des fonds). 
 
Lorsque les ®valuations nôatteignent pas leur but dôaide ¨ la d®cision, les raisons invoqu®es son 
dôabord la volonté même des acteurs dôent®riner les changements recommand®s mais ®galement 
lôinstabilité institutionnelle. 
 
Les principales contraintes freinant lôactivit® dô®valuation sont, par ordre d®croissant, le déficit de 
ressources humaines, le manque de moyens financiers puis lôabsence de demande des 
responsables. Alors quôils semblent souvent polariser lôattention dans les rencontres, le d®ficit des 
syst¯mes dôinformation ou les probl¯mes de d®finition des mandats institutionnels apparaissent 
secondaires dans les réponses. Autrement dit, des budgets adéquats et de bonnes ressources 
humaines, paramètres clés des capacités ainsi que des managers « éclairés » constituent la clef du 
d®veloppement de la fonction dô®valuation. 
 

1.2.2. El®ments relatifs aux priorit®s op®rationnelles pour lôavenir  
 
Les r®ponses de lôenqu°te incitent ¨ pr®-positionner un dispositif institutionnel structuré autour de 
quatre pôles majeurs - le MAED, les services de suivi-évaluation des ministères, la Cour des Comptes 

                                                      
1
 32 départements ministériels, 7 institutions de coopération multilatérales et 2 institutions bilatérales, 7 ONG internationales, 9 

directions de grands programmes de développement, 2 institutions représentant les collectivités locales, 8 agences autonomes 
ou soci®t®s nationales, 1 repr®sentant le secteur priv® et 1 centre dô®tudes. 
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et le Parlement ï autour duquel graviteraient dôautres structures importantes mais avec des missions 
plus spécialisées (lôAMSE, le CMAP et lôONS).  
 
Toutefois, la question de lôind®pendance est pr®gnante : aucune institution nationale nôest en fait, pour 
une proportion tr¯s ®lev®e de lô®chantillon, jug®e comme présentant les garanties dôind®pendance 
n®cessaires attendues dôune structure-clef de la politique dô®valuation. Les scores les plus élevés sont 
obtenus par la Cour des Comptes, le Parlement et lôAMSE. Pour lôinstant, le MAED, bien que 
considéré par la grande majorit® comme le pilote principal pour le d®veloppement de lô®valuation, ne 
pr®sente pas les garanties dôind®pendance n®cessaires pour une personne interrog®e sur deux. 
 
La population enquêtée refuse g®n®ralement lôoption dôune pratique ®valuative très centralisée mais 
elle ne se d®partage pas nettement quant au plus ou moins grand degr® dôautonomie ¨ accorder aux 
structures dans la mise en îuvre de leur pratique ®valuative. 
 
Les quatre attentes majeures (80% des personnes interrogées) vis-à-vis dôune structure « pilote » 
pour lô®valuation sont (i) la fourniture dôinformations sur les techniques et les m®thodologies de lô®valuation ; 

(ii) la formation des fonctionnaires ¨ la pratique de lô®valuation ; (iii) la promotion dô®changes sur les bonnes 
pratiques ; (iv) et lôaccompagnement du processus d'évaluation. 
 
Plus précisément, lôanalyse des r®ponses met en ®vidence les bases consensuelles d’une stratégie 
pour le développement des capacités d’évaluation en Mauritanie (notation moyenne supérieure à 
2,5 et classement par note décroissante) :  
 

1. apporter un appui spécifique pour d®velopper lôexpertise nationale priv®e ; 
2. confier le DCE à une structure indépendante (société civile) ; 
3. institutionnaliser lô®valuation en liant celle-ci au cadre institutionnel de suivi-évaluation du 

CSLP ; 
4. mettre en place une structure parlementaire en charge dô®valuer lôaction 

gouvernementale ; 
5. ®tablir et mettre en îuvre un plan de formation sur lô®valuation dans lôensemble des 

institutions ; 
6. instituer des barèmes pour déterminer des standards de rémunération applicables aux 
op®rations dô®valuation et ¨ lôensemble des partenaires au d®veloppement ; 

7. organiser une capitalisation des donn®es issues de lô®valuation. 
 
Lôenqu°te fournit enfin un jugement hi®rarchis® sur les diff®rents groupes de mesures 
(institutionnelles, financières, cadre règlementaire,...) qui constituent des auxiliaires précieux pour la 
phase dô®laboration de la strat®gie et du plan dôaction de DCE et que lôon retrouvera dans le rapport. 

1.3. Enseignements de la méta-évaluation 

La méta-évaluation a été réalisée à partir de trois études de cas : (i) la revue du secteur rural 
(évaluation de politique publique) ; (ii) lô®valuation du programme Vaincre (®valuation de programme ; 
à mi-parcours) ; (iii) lô®valuation du projet dôam®nagement (®valuation de projet ; finale). Elle ne peut 
®videmment pr®tendre fournir une base pour juger de lôensemble de la pratique ®valuative. 
 
Outre la rareté des évaluations de politiques ï mise en ®vidence ¨ lôoccasion du choix de lô®chantillon, 
les principaux constats sont les suivants :  
 

 Les ®valuations de programmes/projets soutenus par des bailleurs de fonds comme lôUE ou 
lôAFD sont des exercices largement rod®s et susceptibles de sôappuyer sur un certain nombre 
de standards méthodologiques qui balisent fortement lô®valuation. Il en ressort que les deux 
®valuations ®tudi®es (Programme Vaincre et PAROA) ont dans lôensemble bien r®pondu aux 
standards de qualité exigés, notamment en ce qui concerne le cahier des charges, la 
démarche méthodologique, le pilotage de lô®valuation et la participation des acteurs 
concernés. 

 Des diff®rences notables sont ¨ signaler dans le choix des ®quipes dô®valuateurs, lô®valuation 
du programme Vaincre pr®sentant le cas int®ressant dôune commande attribu®e ¨ un bureau 
dô®tudes national qui sôest adjoint le concours de deux consultants internationaux. Cette 
formule semble avoir donné de bons résultats, exception faite de retards importants pour la 
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transmission du rapport final. On constate également des modalités de diffusion des rapports 
diff®rentes qui ne sont pas sans effet sur lôappropriation des conclusions et recommandations 
de lô®valuation (diffusion restreinte du rapport PAROA).  

 Le cas de la revue du secteur rural se distingue assez nettement dans la mesure où, 
notamment, il sôagit dôune ®valuation de politique (ou apparent®e), qui conduit de fait ¨ une 
approche multisectorielle (champ très vaste du développement rural) et constitue un défi pour 
un secteur institutionnel bien moins rod® ¨ ce type dôexercice que le secteur éducation ou, 
dans une moindre mesure, la santé. La revue du secteur rural témoigne de points positifs : 
qualité du reporting ; d®bouch® op®rationnel potentiel de lô®valuation (formulation dôun plan 
dôaction) ; pratiques innovantes pour la consolidation des rapports (forum internet autour des 
drafts de rapports) ; niveau de représentation politique pour la validation du rapport final 
(plusieurs ministres et représentants de bailleurs de fonds). En revanche, des défaillances 
importantes ont été constatées à quatre niveaux : (i) cahier des charges et ressources 
disponibles (avec des termes de référence trop ambitieux au regard du budget et du temps 
imparti) ; (ii) imprécision du cadrage méthodologique conduisant les évaluateurs à intervenir 
de façon excessive dans la « formulation de la demande » ; (iii) procédures de sélection des 
consultants insuffisamment maîtrisées ; (iv) absence de suivi politique post-évaluation, le 
changement de gouvernement conduisant à « enterrer » les priorités mises en évidence au 
terme dôun long exercice participatif. 

 La méta-évaluation ne permet pas de rendre compte de la diversité des pratiques évaluatives. 
Au niveau des ®valuations de politiques, il convient de noter la conduite dôenqu°tes CAP 
(Connaissances, Attitudes et Pratiques) concernant les utilisateurs de services publics ainsi 
que lô®mergence des premi¯res analyses dôimpact sur la pauvret® et le social (Poverty and 
Social Impact Analysis, PSIA) avec une première étude sur lôincidence des d®penses 
publiques dans les secteurs de la sant® et de lô®ducation (2004) et une seconde sur le 
transfert des services sociaux pris en charge par la SNIM dans le couloir Zouerate-
Nouadhibou (2006). M°me sôil ne sôagit pas dô®valuations stricto sensu, les revues sectorielles 
annuelles des secteurs de lô®ducation et de la sant® participent de la construction dôespaces 
de concertation associant un nombre significatif dôacteurs autour de politiques publiques 
spécifiques. 

 Les évaluations de projets témoignent également de certaines évolutions (évaluations 
th®matiques, fr®quence croissante dô®valuations ç mixtes è,é) mais les initiatives 
dô®valuations conjointes restent rares malgr® les engagements pris au niveau international 
(D®claration de Paris et Plan dôAction dôAccra notamment).  

 

II –  PLAN D’ACTION 

2.1. Défis principaux 

Lô®tude lôinstitutionnalisation de lô®valuation des politiques publiques (EPP) conduit ¨ identifier quatre 
défis principaux à relever :  
 
· disposer dôune demande explicite et soutenue : Lôexp®rience acquise dans les différents 
pays montre que lôexistence dôune demande dô®valuation soutenue des diff®rents acteurs 
(ex®cutif, parlement, soci®t® civile,é) est une condition indispensable pour avoir un dispositif 
dô®valuation p®renne et orient® vers une meilleure prise de décision publique. Cette 
demande dépend de la volonté de changement des décideurs et des pressions de 
lôenvironnement social et politique. Les r®ponses ¨ apporter d®passent largement ici le 
champ de lô®tude et renvoient non seulement au d®veloppement de la culture du résultat au 
sein de lôadministration publique mais ®galement aux autres aspects de la bonne 
gouvernance (transparence, redevabilit®,é). 
 

· sôappuyer sur un dispositif institutionnel pérenne et adapté au pays : Lôenvironnement 
institutionnel actuel se caractérise par son instabilité, sa politisation, une faible attractivité 
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pour lôexpertise nationale, la volatilit® des cadres, une difficult® ¨ travailler dans 
lôinterminist®riel. Dans un tel contexte, lôinstallation dans la dur®e dôun dispositif qui réponde 
aux diff®rents imp®ratifs de lôEPP (haut niveau dôancrage institutionnel, ind®pendance, qualit® 
des analyses, croisement des jugements,é) est un second d®fi bien difficile.  

 
· renforcer les capacités évaluatives nationales : En lôabsence dôune capacit® dôexpertise 
nationale cons®quente en ®valuation, lôEPP a peu de chances de prendre racines et ce, quel 
que soit le scénario institutionnel retenu. Ce troisième défi est également délicat à relever 
dans la mesure o½ (i) lô®valuation requiert pour °tre de qualité des compétences de haut 
niveau ï qui souvent sont d®j¨ accapar®es par les ma´tres dôouvrage ou les op®rateurs 
intervenant dans lôex®cution des programmes, (ii) lô®valuation se nourrit de pluridisciplinarit® 
et nécessite donc des expertises dans une gamme assez variée de disciplines (économie, 
sociologie, gestion des ressources humaines, mais aussi des domaines techniques pointus) 
pour lesquels il nôexiste pas toujours de comp®tences nationales ; (iii) lô®valuation sôapprend 
en grande partie par lôaction (learning by doing). 

 
· am®liorer les syst¯mes dôinformation : Lô®valuation ï de politique, de programme ou de 

projet ï nécessite de disposer une information en quantité suffisante et aisément accessible. 
Or, les bases de données sont souvent incomplètes (cf. cas de lôagriculture et de lô®levage 
par exemple) et les systèmes de suivi ne sont pas solides (cf. suivi des programmes du 
CSLP). Lôutilisation de diverses m®thodes dô®valuation requiert des bases dôinformation 
détaillées (matrice de comptabilité sociale) qui ne sont pas ¨ lôheure actuelle disponibles. De 
m°me, les ®valuations de programmes/projets se heurtent souvent ¨ lôabsence de situations 
de référence permettant de comparer lô « avant è et lô « après ». La faible attention accordée 
aux statistiques administratives et lôabsence dôactions harmonis®es des bailleurs de fonds 
pour soutenir les systèmes de suivi-évaluation constituent deux autres obstacles dans ce 
domaine.   

2.2. Un plan d’action en deux temps et quatre composantes : 

Pour rendre opérationnel la fonction dôEPP et relever peu ¨ peu les d®fis ®voqu®s, il convient de 
sôinscrire dans une perspective de moyen terme. Ainsi, le plan dôaction devrait comporter deux 
phases :  
 
· une première phase (court terme ; septembre 2009-décembre 2010) couvrant le second 
semestre 2009 et lôann®e 2010 ; cette p®riode doit °tre lôoccasion, une fois le gouvernement 
dôapr¯s les ®lections mis en place, dôengager le processus dôinstitutionnalisation de 
lô®valuation et de mener les premi¯res actions dô®tudes et de formation ;  

· une seconde phase (moyen terme ; 2011-2015) : Cette phase couvre la période du 
troisi¯me plan dôaction du CSLP. Elle devrait voir la consolidation dôactions en faveur du 
d®veloppement des capacit®s ®valuatives sôinscrivant dans le cadre plus g®n®ral du 
renforcement des capacités de suivi-®valuation du CSLP et de lôapprofondissement des outils 
de gestion axée sur les résultats.   
 

Il est propos® de b©tir le plan dôaction autour des quatre piliers suivants :  
 

1. lôadoption dôun cadre g®n®ral jetant les bases dôune institutionnalisation de lô®valuation des 
politiques et programmes publics;  

2. le renforcement des capacités humaines en évaluation ; 
3. lôam®lioration des syst¯mes dôinformation et de diffusion des donn®es dô®valuation pour aider 

la décision publique et promouvoir le débat public sur les politiques ; 
4. lôorganisation et la professionnalisation des activit®s nationales dô®valuation. 

 
Les mesures pr®sent®es plus bas seront mises en îuvre de fa­on graduelle ¨ partir de leur degr® de 
priorité relative. Certaines ne pourront raisonnablement pas être envisagées avant deux ou trois ans 
minimum. 
 
Elles sôinscrivent dans le cadre g®n®ral des recommandations d®coulant de lôexercice CAP-Scan.  
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2.2.1. #ÁÄÒÅ ÇïÎïÒÁÌ ÐÏÕÒ ÌȭÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎÎÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÏÌÉÔiques publiques 

La mise en îuvre du premier volet doit permettre de cr®er un socle institutionnel solide ¨ partir duquel 
pourra se structurer la demande dô®valuation et se d®velopper une pratique r®guli¯re dôEPP. Ce 
premier volet sôorganise autour de deux axes principaux : 
 
· le plaidoyer, la sensibilisation et lôimplication des sph¯res de d®cision : Il conviendra de 
commencer dôabord par le haut management gouvernemental en sensibilisant ce dernier sur 
lôutilit® de lô®valuation puis en lôaccompagnant ¨ terme dans un cycle interne annuel 
dôanalyse des r®sultats de lôaction gouvernemental.  
 
Le Parlement sera ®galement associ® au d®veloppement de la fonction dô®valuation dôabord 
par le biais dôactions de sensibilisation puis, dans un horizon encore lointain, avec 
lô®ventuelle constitution de structures sp®cifiques de type office parlementaire dô®valuation ou 
missions de contr¹le et dô®valuation rattach®es aux Commission des Finances. 

 
· la mise en place du dispositif interminist®riel dô®valuation : En premier lieu, il sôagira 
dôadopter un d®cret de port®e g®n®rale instituant lôEPP et en d®finissant les bases (d®finition et 
champ de lô®valuation, principes directeurs, responsabilit®s, orientations et moyens dôaction 
en matière de renforcement des capacités, obligations li®es ¨ lôadoption et ¨ la diffusion des 
rapports dô®valuation, principes dôinscription budg®taire,é).  
 
En second lieu, il sôagira de revoir le d®cret dôorganisation du MAED pour op®rer les 
clarifications nécessaires sur les mandats et les responsabilités internes en matière de suivi 
comme dô®valuation. Il serait souhaitable ®galement quôune r®vision des textes relatifs aux 
autres d®partements minist®riels soit ult®rieurement engag®e afin dôy int®grer 
systématiquement ï et homogénéiser les activités de suivi et évaluation. Un point important 
sera la formulation, en parallèle, de mesures visant à harmoniser dans un même secteur les 
missions de suivi-évaluation des différents partenaires au développement.  

 
En troisi¯me lieu, un programme pluriannuel dôEPP (PP/EPP) sera mis sur pied et mis à jour 
annuellement. Il importera de fixer en particulier les critères de sélection des projets 
dô®valuation et les modalit®s de financement (fonds sp®cifique aliment®e en partie par les 
bailleurs de fonds ou lignes budgétaires inscrites au niveau de chaque département). Le 
programme devrait être rodé de manière expérimentale en 2010. Outre la planification des 
®valuations de programmes/projets (avec en perspective le montage dôau moins 3 
évaluations conjointes), le programme devrait se focaliser sur un nombre r®duit dô®valuations 
pilotes autour de deux ou trois secteurs/thèmes prioritaires. 
 
Enfin, un Rapport annuel devrait être produit pour faire le bilan des activités évaluatives et 
proposer de brèves synthèses sur les principales évaluations réalisées. 

2.2.2. Renforcement des capacités humaines en évaluation 

Le second volet porte sur le d®veloppement des capacit®s humaines, lôobjectif ®tant de constituer une 
masse critique dôexperts nationaux aptes ¨ la fois ¨ d®velopper la fonction dô®valuation au sein des 
administrations publiques et ¨ impulser la cr®ation dôun v®ritable march® national de lôexpertise priv®e. 
 
Cinq leviers principaux sont proposés :  
 
· le développement de compétences à travers la formation initiale : Il sôagira dôutiliser les 

programmes de bourses en vigueur pour y incorporer un quota annuel de boursiers pour des 
formations sur lô®valuation ou sur des domaines dôexpertise en mati¯re de politiques et 
programmes de d®veloppement pour lesquels lôexpertise nationale fait défaut (notamment les 
domaines technologiques).  

 
· la formation continue des cadres des services de suivi-évaluation sur les méthodes et 
pratiques dô®valuation : Un programme initial sur 3 ans sera mis sur pied afin dôassurer une 
diffusion des m®thodes dô®valuation et une appropriation g®n®rale des enjeux de la fonction 
dô®valuation (en lien avec la mise en place dôune gestion ax®e sur les r®sultats dans les 
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administrations et services publics. Il alternera des formations à public élargi (concepts, rôle 
de lô®valuation, ®tablissement de cahiers des charges, pratiques des bailleurs de fonds) avec 
des formations à public plus restreint destinées à des publics spécifiques (services de suivi-
®valuation, universitaires, CMAP, bureaux dô®tudes). Afin dô®viter une dispersion des 
moyens, lôensemble des formations seront mises en îuvre ¨ travers une convention de 
partenariat signée entre le MAED et un opérateur national (CMAP, Université, bureau 
dô®tudes) en charge de la r®alisation du plan.  

 
· la prise en compte des besoins en capacit®s dô®valuation dans les recrutements de la 

Fonction publique : Une analyse des besoins sera engagée pour les principaux ministères 
et agences publiques et ces besoins seront pris en compte dans les demandes des 
ministères. 

 
· lô®tablissement dôun statut dô®valuateur : Il sera ®tabli un statut dô®valuateur assurant ¨ la 
fois les garanties n®cessaires pour assurer lôind®pendance des ®valuations et créant des 
conditions attractives pour la fonction dô®valuateur au sein de la fonction publique. Lôexemple 
du secteur ®ducatif, avec la mise en place dôune Cellule dô®valuation constitu®e dôune dizaine 
dô®valuateurs form®s en France sur les m®thodes dô®valuation en éducation montre que, si la 
volont® des d®cideurs existe, la mise en place dôun tel statut est r®aliste.  

 
· lôencouragement des ®valuations r®alis®es ¨ partir de partenariats entre bureaux 
dô®tudes ®trangers et nationaux : Un plaidoyer sera effectué auprès des différents 
d®partements minist®riels et des bailleurs de fonds afin dôencourager un d®veloppement des 
®valuations effectu®es ¨ partir dôune alliance entre bureaux dô®tudes ®trangers et nationaux. 

2.2.3. !ÍïÌÉÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓÙÓÔîÍÅÓ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ÅÔ ÄÅ ÄÉÆÆÕÓÉÏÎ ÄÅÓ ÄÏÎÎïÅÓ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ 

Ce troisi¯me volet d®passe le domaine strict de lô®valuation mais il est cependant fondamental pour 
quôen amont de lô®valuation, des bases plus solides soient ®tablies au niveau des donn®es 
nécessaires pour effectuer les analyses de politiques et les évaluations de programmes et projets. 
Trois groupes dôactions prioritaires ont ®t® retenues : 
 
· le renforcement de la coordination statistique ainsi que du management et des 

ressources humaines du système statistique national: Il sôagit de probl¯mes r®currents sans 
la résolution desquels il sera difficile de structurer une production statistique de qualité, bâti 
sur des ®changes r®guliers entre lôONS et les secteurs, une priorisation donn®e au 
renforcement des systèmes administratifs de statistiques et des équipes de statisticiens 
motivés (donc plus stables).   

 
· la consolidation du syst¯me dôindicateurs de S&E du CSLP : Le travail en cours sur les 

indicateurs (et déjà effectué à plusieurs reprises depuis 2001) doit être rapidement finalisé et 
conduire ¨ un noyau stabilis® dôindicateurs. Plus que la s®lection des indicateurs, lôessentiel 
consistera dans lôam®lioration de la production des donn®es n®cessaires pour le calcul de 
ces indicateurs. Le renforcement des statistiques administratives devrait être privilégié. Une 
plus forte valorisation de MauritInfo (Devinfo) est ®galement n®cessaire afin dôen faire un 
pôle actif de centralisation des statistiques pour le suivi des conditions de vie et de la 
pauvreté.  

 
· la mise en place dôun système informatisé harmonisé pour le suivi de la mise en 
îuvre du CSLP : La constitution de tableaux de bord simples et mis à jour suivant une 
périodicité rapprochée (trimestrielle) reste un besoin absolu. En tirant les leçons des 
tentatives avortées du passé et des propositions de soutien désordonnées de la part des 
bailleurs de fonds, il convient de privilégier une option qui cible les principaux secteurs, 
repose sur une application logicielle simplifi®e r®duisant lôinvestissement en temps et fasse 
lôobjet dôun programme dôappui conjoint des bailleurs de fonds qui ont manifest® leur intention 
de soutenir les syst¯mes de suivi de lôaide et des programmes publics (PNUD, UNICEF, 
FNUAP, Banque Mondiale, Union Europ®enne, AFD). Lôexp®rience montre quôen lôabsence 
de financements extérieurs ï difficiles dans le contexte actuel ï lôop®rationnalisation de 
lôapplication apr¯s conception risque de ne pas suivreé 
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· les mesures visant à harmoniser et encourager les règles de diffusion. Outre la mise 
sur le web des produits propres du dispositif interministériel (programme pluriannuel 
dô®valuation et rapport annuel), il sôagira de d®finir, en accord avec les diff®rents ma´tres 
dôouvrage et les bailleurs de fonds, les r¯gles de diffusion et de publication des travaux 
dô®valuation réalisés.    

2.2.4. /ÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔ ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅÓ ÄȭïÖÁÌÕÁÔÉÏÎ 

Ce dernier volet vise à développer un cadre stimulant une offre nationale de qualité, organisée sur des 
bases concurrentielles, insérée dans des réseaux professionnels (nationaux, régionaux ou 
internationaux) et bien informée des expériences évaluatives des autres pays. Les actions à prévoir 
dans ce cadre concernent :   
  
·  lôadoption de normes et standards dô®valuation : Dans un premier temps, il sôagira de 

mieux faire connaître les standards existants (AFREA, UNEG, CAD/OCDE,..). Ensuite, il 
conviendra dôadopter des normes nationales, ais®ment lisibles et adapt®es au contexte 
mauritanien. Enfin, il faudra mettre en îuvre les moyens pour suivre leur bonne application. 

 
· la mise en place dôun cadre r®glementant lôactivit® de lôexpertise nationale : Ce point 
appara´t essentiel si lôon veut sortir de la confusion actuelle des r¹les (lôessentiel des 
consultants nationaux, en particulier évaluateurs, étant des fonctionnaires ou dôanciens 
fonctionnaires). Une règlementation est également nécessaire pour consolider la position des 
bureaux dô®tudes nationaux et r®duire par ailleurs les distorsions observ®es dans les 
rémunérations des prestations.  

 
· lôaccompagnement dôinitiatives de promotion et dô®changes sur les pratiques de 
lô®valuation : Les experts mauritaniens devraient progressivement sôins®rer dans des 
programmes de recherches ®valuatives et dô®changes. Lôorganisation de journ®es annuelles 
de lô®valuation serait un autre moyen pour promouvoir la culture de lô®valuation, informer sur 
les r®sultats des activit®s dô®valuation en Mauritanie et informer les jeunes ®tudiants sur les 
sp®cialisations recherch®es. Les ®changes dôexp®riences avec les autres pays sont 
également essentiels.     

 
· le soutien sp®cifique au d®veloppement de lôAMSE et du REMSE : Lôexistence au sein de 
la soci®t® civile dôun r®seau de professionnels ®valuateurs ou int®ress®s par lô®valuation est 
très importante à la fois pour participer à la structuration du « milieu » et apprécier de 
lôext®rieur les pratiques ®valuatives gouvernementales. Certaines actions prioritaires ont déjà 
®t® cibl®es comme la consolidation du fichier dô®valuateurs nationaux, le renforcement des 
moyens financiers, le d®veloppement du site web ainsi que dôautres actions figurant dans le 
plan dôaction de lôAMSE.  

 
La matrice ci-apr¯s reprend ces ®l®ments sous la forme dôune ®bauche de cadre de r®sultats. Lôordre 
de priorités est indicatif.  
 
Une budgétisation préliminaire pour la période 2009-2010 conduit ¨ un co¾t du plan dôaction de lôordre 
de 200 000 US$

2
. 

                                                      
2
 Ce chiffre ne tient pas compte (i) du coût des évaluations conjointes de projets et évaluations expérimentales de politiques 
propos®es pour 2010,  (ii) du chiffrage des actions pr®conis®es ¨ court terme pour renforcer en amont le syst¯me dôinformation 
statistique et le suivi de la mise en îuvre du CSLP.  
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Matrice du plan d’action DCE (2009-2015) – Mauritanie  
 
 

 
Objectif global : Renforcer les capacités évaluatives, en s’inscrivant dans le cadre général du développement de pratiques axées sur la performance et avec pour finalité une plus 
grande efficacité et lisibilité des politiques publiques    
 

 
 

Résultats attendus Actions   Responsable Priorité Période 

AXE 1 : INSTITUTIONNALISATION DE L’EVALUATION DES POLITIQUES ET PROGRAMMES PUBLICS 

1.1. Appropriation des enjeux et 
pratiques d’évaluation par les 
principaux acteurs des politiques 
publiques  

 
Indicateurs :  
2010 
Á 3 sessions de sensibilisation du haut 

management gouvernemental 
Á 1 séminaire gouvernemental annuel sur les 

résultats des politiques publiques 
2011-2015  
Á 1 session par an sur l’EPP / commission 
Á Etude de faisabilité – structure 

parlementaire d’évaluation [2012] 

 

1.1.1. Plaidoyer, sensibilisation et implication du haut management gouvernemental 

- Sensibilisation initiale sur lôutilit® de la GAR en g®n®ral, et de la fonction Evaluation en 
particulier, dans la gestion publique 

- Mise en place dôun s®minaire gouvernemental annuel sur les résultats des principales 
politiques publiques  (à cibler sur des réformes et initiatives nouvelles spécifiques) 

Structure EPP 1 2009/ 
2010 

1.1.2. Sensibilisation des Parlementaires 

- Sensibilisation sur la fonction dô®valuation des politiques publiques et le rôle du Parlement 
dans ce domaine 

Parlement 2 2011 

1.1.3. Mise en place d’activités ciblées au sein du Parlement sur l’évaluation 

- Constitution dôun groupe de parlementaires sur lô®valuation 

- Formations ciblées (cf. infra) 

Parlement 2 2011-
2012 

1.1.4. Etude sur l’opportunité d’une structure parlementaire d’évaluation  

- Constitution dôun groupe parlementaire de r®flexion sur lô®valuation de lôaction publique 

- Atelier dôinformation et dô®changes sur les pratiques existantes (ex : MEC/Commission des 
Finances, Office parlementaire pour lô®valuation de la l®gislation, etc)   

- Etude de faisabilit® sur la cr®ation dôun dispositif parlementaire dô®valuation 

Parlement 3 2013 

1.1.5. Actions de renforcement de la pratique évaluative au sein du Parlement 

à déterminer après étude (1.13) 

Parlement 3 2013-
2015 

1.1.6. Sensibilisation spécifiques auprès d’autres acteurs (cf. Axe 2) Structure EPP 2 2011-
2015 

1.1.7. Organisation des journées nationales de l’évaluation Structure EPP 2 2011-
2015 
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Résultats attendus Actions   Responsable Priorité Période 

1.2. Un dispositif interministériel 
d’évaluation est opérationnel et 
permet d’encadrer l’évaluation des 
politiques, programmes et projets 
publics 

 
Indicateurs : 
2010 
Á Décret et textes d’application adoptés   
Á Organigrammes MAED et ministères revus 

(intégration /clarification du mandat 
Evaluation)  
Á premier Programme Pluriannuel 

d’Evaluation adopté  
 
2011-2015 
Á Dispositif de financement des évaluations 

adopté et mis en place 
Á Programme pluriannuel d’évaluation mis à 

jour annuellement  
Á Rapport annuel sur l’EPP produit  

 
 
 

1.2.1. Préparation et adoption d’un cadre général d’institutionnalisation de l’évaluation 

- Etablissement dôun projet de d®cret de port®e g®n®rale instituant lôEPP et en d®finissant les 

bases (définition et champ de lô®valuation, principes directeurs, responsabilit®s, 
orientations et moyens dôaction en mati¯re de renforcement des capacit®s, 
obligations li®es ¨ lôadoption et ¨ la diffusion des rapports dô®valuation, principes 
dôinscription budg®taire,é). 

- Atelier de pr®sentation et de validation du dispositif interminist®riel dôEPP 

- Adoption du d®cret institutionnalisant et r®glementant lôEPP en Mauritanie 

- Adoption de préconisations sp®cifiques dans le cadre du principe dôharmonisation 
de lôaide et de r®duction des co¾ts de transaction (par ex. d®veloppement de 
missions conjointes dô®valuation inter-donateurs pour les secteurs). 

Structure EPP 1 2009 
/2010 

1.2.2. Clarification des fonctions liées à l’évaluation au sein des différents organigrammes  

- Analyse des mandats li®s au S&E au sein du d®cret dôorganisation du MAED et adoption 
dôun nouveau texte permettant les ajustements n®cessaires de responsabilit®s. 

- Revue des textes dôorganisation des diff®rents d®partements minist®riels visant ¨ 
y int®grer syst®matiquement la fonction dô®valuation et ¨ clarifier les 
responsabilités et activités spécifiques liées à cette fonction  

Différents 
ministères 

1 2009 

1.2.3. Elaboration et adoption des textes d’application pour l’opérationnalisation du 
dispositif 

- Elaboration & adoption des textes institutionnalisant et r®glementant lôEPP en 
Mauritanie (y compris texte sp®cifique si cr®ation dôune structure nouvelle de type 
Conseil de lôEvaluation) 

Structure EPP 1 2010  

1.2.4. Mise en œuvre d’un Programme Pluriannuel d’EPP (expérimentation pilote dès 2009) 

- Etude et adoption des modalités de fonctionnement du PP/EPP : soumission des 
propositions dô®valuation par les minist¯res ;  modalit®s dôexamen et de s®lection des 
évaluations de politiques à programmer ; budgétisations préliminaires ;... 

- Etablissement dôun calendrier prévisionnel des évaluations de programmes/projets (avec 

pour 2010 un premier objectif de 3 évaluations conjointes de projets et 2 évaluations de 
politiques sectorielles) ;  

- Arbitrages et adoption du Programme Pluriannuel dôEPP (ou de sa mise à jour), en liaison 
avec lôadoption des plans annuels des minist¯res ; 

- Suivi / vérification des inscriptions budgétaires annuelles ; 

- Publication du PP/EPP (et de ses mises à jour) sur le site du MAED 

Structure EPP 1 2009 
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Résultats attendus Actions   Responsable Priorité Période 

 1.2.5. Elaboration d’un Rapport annuel sur l’Evaluation des Politiques Publiques 

- Etablissement du rapport retra­ant les principales activit®s effectu®es dans lôann®e en 
mati¯re dô®valuation et proposant des synth¯ses des principaux travaux dô®valuation. 

Structure EPP 2 à partir de 
2011 

AXE 2 : RENFORCEMENT DES CAPACITES HUMAINES EN EVALUATION 

2.1. Les besoins en capacités 
évaluatives sont intégrés dans les 
priorités pour la  formation initiale 
et les recrutements au sein de la 
Fonction publique 

 
Indicateurs : 
2011-2015 
Á Quota de bourses accordé pour des 

spécialisations en évaluation des politiques 
et domaines expertises   
Á Postes d’évaluateurs insérés dans les 

demandes de recrutement des ministères 

 

2.1.1. Développement de compétences évaluatives à travers la formation initiale 

- Prise en compte de la « filière Evaluation » dans les cursus post-universitaires ¨ partir dôune 
sensibilisation de la Direction des Orientations (Minist¯re de lôEnseignement Sup®rieur) et 
lô®tablissement, dans le cadre des programmes de bourses, de demandes de prise en 
charge de boursiers (masters 1 et 2) dans les domaines de lô®valuation. 

- Rep®rage des sp®cialit®s dôexpertise pour le d®veloppement pour lesquels il existe un 
déficit de compétences nationales avéré et prise en compte dans les programmes de 
bourses.  

- Sensibilisation des étudiants en fin de licence sur les formations existantes dans le domaine 
de lô®valuation 

Structure EPP 1 à partir de 
2011 

2.1.2. Prise en compte des besoins en capacités d’évaluation dans les recrutements de la 
Fonction Publique  

- Analyse des besoins par ministère. 

- Insertion de profils dô®valuateurs dans les listes soumises par les d®partements dans le 
cadre des nouveaux recrutements.  

 
MFP 

2 à partir de 
2011 

2.2. Les cadres des services de S&E au 
sein des administrations publiques 
sont formés sur la préparation et la 
réalisation de travaux d’évaluation 
(politiques, programmes, projets)  

 
Indicateurs : 
2010  
Á Convention de partenariat pour le plan de 

formation continue signée en 2010 
Á 2 ateliers locaux de formation pour les 

services de S&E 
2011-2015  
Á 2 ateliers locaux de formations par an pour 

les services de S&E 
Á 1 formation pour évaluateurs privés/an 
Á 1 formation-action par an (étude de cas) 
Á 3 stages à l’étranger par an 

2.2.1. Formation continue des cadres des services de suivi-évaluation sur les méthodes et 
pratiques d’évaluation  

- D®finition dôun cahier des charges pour le plan de formation (premi¯re phase de 3 ans, 
reconductible sur 3 ans en fonction des résultats) 

- Mise en place dôune convention de partenariat entre le MAED et un op®rateur national 
assurant la ma´trise dôouvrage d®l®gu®e et mobilisant les formateurs aupr¯s de centres de 
formation ou consultants spécialisés extérieurs).  

- Mise en îuvre des diff®rents modules retenus alternant (i) des formations locales 
destinées aux différents services de suivi-®valuation dôinstitutions publiques, (ii) des 
formations cibl®es sur un noyau dur dô®valuateurs professionnels du secteur priv®, (iii) une 
formation-action (étude de cas), (iv) des sp®cialisations courtes ¨ lô®tranger. 

MAED/CMAP 1 à partir de 
2010 
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Résultats attendus Actions   Responsable Priorité Période 

2.3. Les évaluateurs nationaux, en 
structures publiques ou privées, 
bénéficient d’un environnement 
favorable pour mettre en œuvre 
leurs activités 

 
Indicateurs : 
2011 et suiv. 
Á Statut des évaluateurs adopté  
Á Alliance gouvernement/PTF pour 

l’harmonisation des évaluations et la 
valorisation de l’expertise nationale adoptée 
Á 2 formations par an pour les BE sur la 

préparation des marchés d’études 
d’évaluation et les méthodes d’évaluation 
des PTF 

2.3.1. Etablissement d’un statut des évaluateurs  

- Analyse de statuts particuliers existants (notamment Cellule dô®valuation du MEN) 

- Proposition et adoption de statuts spécifiques (y inclus régime indemnitaire propre) pour les 
postes ou missions dô®valuateurs 

Structure EPP, 
AMSE 

2 2011 

2.3.2. Promotion des évaluations fondées sur une alliance entre bureaux d’études 
étrangers et nationaux  

- Plaidoyer auprès des départements ministériels et des bailleurs de fonds. 

- Etablissement dôune ç alliance è destin®e ¨ valoriser lôexpertise nationale dans les 
évaluations  

- Mesures dôaccompagnement aupr¯s des bureaux dô®tudes nationaux (y compris formations 
des bureaux dô®tudes aux m®thodes dô®valuation des principaux PTF) 

Structure EPP, 
AMSE 

3 à partir de 
2011 

AXE 3 : AMELIORATION DES SYSTEMES D’INFORMATION ET DE DIFFUSION DES DONNEES D’EVALUATION 

3.1. Les systèmes d’information 
statistique sont renforcés pour 
répondre aux besoins des 
évaluations 

 
Indicateurs : 
2009-2010 
Á Statut des statisticiens adopté [2009]  
Á Situation revalorisée des statisticiens ONS 

& MT 
Á Système d’indicateurs consensuel validé  
2011-2015 
Á Cibles annuelles de renforcement 

managérial intégrées dans les PA de l’ONS 
Á Réunions trimestrielles ONS/SS-MT 
Á Mise à jour du recueil de métadonnées tous 

les 2 ans 

3.1.1. Renforcement de la coordination statistique ainsi que du management et des 
ressources humaines du système statistique national 

- Renforcement du management de lôONS et ®tablissement de manuels de 
procédures encourageant la régularité de la production 

- Am®lioration des activit®s collaboratives entre lôONS et les services statistiques 
des ministères techniques  

- Adoption dôun cadre plus attractif pour les statisticiens de lôAdministration publique. 

Structure EPP, 
AMSE 

1 à partir de 
2009 

3.1.2. Consolidation du système d’indicateurs de S&E du CSLP 

- Adoption dôun syst¯me dôindicateurs stabilis® et r®aliste  

- Renforcement des activités destinées au développement des statistiques administratives  

DSP/MAED 1 2009 
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Résultats attendus Actions   Responsable Priorité Période 

3.2. Un système harmonisé et 
informatisé est opérationnel pour 
assurer le suivi de la mise en œuvre 
des programmes du CSLP dans les 
secteurs prioritaires 

 
Indicateurs : 
2009-2010 
Á Cahier des charges pour une application de 

S&E du CSLP disponible [2009] 
Á Application informatique pour le suivi 

sectoriel des programmes du CSLP 
opérationnel dans 5 ministères  [2010] 
Á Programme d’appui conjoint au 

renforcement du S&E du CSLP formulé et 
proposé aux PTF 

2011-2015 
Á Programme conjoint S&E CSLP 

opérationnel  
Á Application étendue à 10 ministères, puis 

généralisé 

3.2.1. Implantation d’un système informatisé simple pour le suivi (ressources, produits, 
résultats) des programmes du CSLP pour les secteurs prioritaires   

- Etablissement dôun cahier des charges pour le développement du système (tableaux de 
bord pour le suivi de la mise en îuvre dans 5 ¨ 7 minist¯res). 

- Elaboration, en concertation avec les partenaires int®ress®s (SNU, BM, UE, AFD), dôun 
programme dôappui au S&E du CSLP et mise en îuvre apr¯s mobilisation des ressources. 

MAED 1 2009/ 
2010 

3.3. Une diffusion élargie des produits de 
l’évaluation encourage une meilleure 
information sur l’utilisation des 
fonds publics et favorise le travail de 
capitalisation sur les pratiques de 
développement 

 
Indicateurs : 
2011 
Á Adoption de règles harmonisées de 

publication pour les rapports d’évaluation 

3.3.1. Mesures visant à harmoniser et encourager les règles de diffusion et de publication 
des rapports d’évaluation  

- Mise sur le web du Programme Pluriannuel dôEvaluation (PP/EPP) et du Rapport annuel sur 
lôEPP lorsquôil sera publi®. 

- Etude des procédures de diffusion des rapports propres aux différents partenaires au 
développement. 

- Adoption et mise en îuvre des r¯gles de publication minimale des r®sultats des 
évaluations, prévoyant, entre autres, la mise en consultation sur le site du MAED (et des 
ministères) de synthèses normalisées.  

Structure EPP 2 à partir 
de 2011 

  



Etude sur le développement des capacités évaluatives – Mauritanie – Document de synthèse                                                     15   

Résultats attendus Actions   Responsable Priorité Période 

AXE 4 : ORGANISATION ET PROFESSIONNALISATION DES ACTIVITES NATIONALES D’EVALUATION 

4.1. Un cadre normatif et réglementaire 
adapté guide la réalisation des 
activités d’évaluation  

 
Indicateurs : 
2011-2015 
Á Normes nationales d’évaluation [2011] 
Á Association professionnelle des experts en 

évaluation mise en place [2011] 
Á Cadre réglementant le marché de l’expertise 

nationale adopté [2013] 

4.1.1. Adoption de normes et standard d’évaluation 

- Diffusion des diff®rents r®f®rentiels (OCDE, AFREA,é) 

- Adoption et diffusion de normes nationales 

Structure EPP 2/3 à partir 
de 2011 

4.1.2. Mise en place d’un cadre réglementant l’activité de l’expertise nationale 

- R®alisation dôun rapport dô®tat des lieux et de recommandations 

- Adoption des mesures visant ¨ mieux encadrer lôactivit® dôexpertise nationale (inscriptions 
au registre des professions indépendantes, statut spécifique pour les consultants 
fonctionnaires ou assimil®s, bar¯mes de r®mun®ration,é) et ¨ stimuler lô®mergence sur le 
march® dôune offre priv®e sp®cialis®e.   

Structure EPP 2 à partir 
de 2011 

4.2. Un réseau mauritanien d’évaluateurs 
professionnels se structure autour 
d’initiatives de promotion et 
d’échanges aux niveaux national, 
régional et international  

 
Indicateurs : 
 2010 
Á fichier d’évaluateurs nationaux de l’AMSE 

exhaustif, mis à jour et utilisé par les 
commanditaires d’évaluations 

2011-2015 
Á 1 programme de recherche évaluative par 

an 
Á 1 revue scientifique de l’évaluation par an 
Á 1 Journée annuelle de l’évaluation 
Á Taux de cotisation de 50% [2011], 75% 

[2012] et 90% [2013]  

4.2.1. Initiatives de promotion et d’échanges sur les pratiques de l’évaluation 

- Constitution dôun groupe web sur le d®veloppement de la culture dô®valuation  

- Développement de programmes de recherches évaluatives et dô®changes au niveau 
national (AMSE, CMAP, Université) ou international (avec les autres réseaux et 
associations dô®valuation). 

- Organisation de Journ®es annuelles de lô®valuation (¨ lôoccasion de la publication 
du rapport annuel sur lôEPP). 

- Réseautage et capitalisation des expériences étrangères (incluant le financement 
¨ la participation aux congr¯s comme lôAFREA)  

Structure EPP,  
AMSE 

2 à partir 
de 2010 

4.2.2. Soutien spécifique au développement de l’AMSE/REMSE 

- Consolidation du fichier dô®valuateurs nationaux de lôAMSE et mise en place dôune 
procédure de diffusion aux commanditaires et de mise à jour. 

- Campagnes pour renforcer le soutien financier interne (cotisations des membres) et externe 
(partenaires au d®veloppement) en faveur de lôAMSE/REMSE  

- D®veloppement du site web de lôAMSE. 

AMSE 1 à partir 
de 2009 

. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


